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Objectif: 
une véritable 
négociat ion 

«Les organisations 
syndicales ont da-
vantage de respect 
pour les institutions 
que n'en a le pré-
sident du Conseil 
du Trésor qui se sert 
de l'Assemblée na-
tionale comme d'un 
comité patronal de 
négociation pour 
arriver à ses fins», a 
déclaré Gérald La-
rose à propos de la 
situation dans le 
secteur public. 

L'heure 
de la transition 

Auparavant, seuls 
les riches (et majo-
ritairement blancs) 
pouvaient être syn-
diqués et c'est le 
revenu qui détermi-
nait l'appartenance 
syndicale. Les cho-
ses ont bien changé, 
au Mozambique. 

ALENA: 
un grain 
de sable 
dans la roue 

Avec 140 votes pour 
et 124 contre, au 
Parlement, le Ca-
nada devient le seul 
pays partenaire de 
l'Accord de libre-
échange nord-amé-
ricain à aller si loin 
et si vite. Mais l'ar-
rivée de Bill CUnton 
à la Maison blan-
che pourrait bien 
modifier la donne. 

Quatre fédés 
en congrès 

«Il faut prendre les 
devants dans l'or-
ganisation du tra-
vail». Quatre fédé-
rations de la CSN 
—commerce, ensei-
gnants , services 
publics et métallur-
gie — ont récem-
ment tenu leur con-
grès et cette ques-
tion était au coeur 
de leurs débats. 

A u Saguenay, 
c 'est en 
français que 
ç a se passe ! 

C o m p t e - r e n d u 
d'une journée de 
blitz d'information 
sur le Bill 86 chez 
les Bleuets. 
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s e c t u r p u b I i 

Objectif: 
une véritable négociation 

Par Henri Jalbert et Maroussia Kishka 

«Tout le monde s'entend sur deux choses: la loi 102 doit disparaître de la circulation 
et le gouvernement doit permettre Vexercice d'une véritable négociation.» 

^ ^ ' e s t ce qu'a déclaré le pré-
sident de la CSN, Gérald 
Larose, lors d'une conférence 
de presse qui se tenait le di-
manche 6 juin, quelques nù-
nutes à peine après une autre 
conférence de presse, celle-ci 
par le Front commun. 

Appelé à commenter la dé-
cision de la Fédération des af-: 
faires sociales CSN, à l'effet de 
choisir vme autre voie de négo-
ciation que celle décidée par le 
Front commun — auquel con-
tinuent d'adhérer les quatre 
autres organismes affiliés à la 
CSN, .soit la FEESP, la 
FNEEQ, la FPPSCQ et le 
SPTM, en plus de la CEQ, de la 
FTQ, du SFPQ et du SPGQ — 
il a affirmé que si les moyens 
diffèrent, les objectifs poursui-
vis demeurent les mêmes. 

«Le ministre Johnson, a-t-il 
affirmé, doit privilégier la né-
gociation, comme il s'est en-
gagé par écrit à le faire lors de 
la prolongation du mois de mai 
1992. Ce qui est d'ailleurs re-
marquable, a-t-il insisté, c'est 
que les organisations syndica-
les ont davantage de respect 
pour les institutions que n'en a 
le président du Conseil du Tré-
sor qui se sert de l'Assemblée 
nationale comme d'un comité 
patronal de négociation pour 
arriver à ses fins, alors qu'il n'y 
a pas de situation d'urgence.» 

Le retrait du projet de loi 
102 est un objectif que parta-
gent aussi les autres syndi-
qués visés par cette loi, soit 

ceux des services municipaux, 
des sociétés de transport en 
commvm, des services ambu-
lanciers, des sociétés d'État, 
des universités et des étabUs-
sements d'enseignement pri-
vés. 

Points de divergence 
La Fédération des affaires 

sociales a refusé d'engager ime 
discussion sur ime éventualité 
de gel salarial et d'entamer un 
exercice de négociation sur l'or-
ganisation du travail qui tien-
drait compte d'ime récupéra-
tion, parle gouvernement, d'un 
montant d'argent pour attein-
dre ses objectifs budgétaires. 

Pour ce qui est de la ques-
tion salariale et de la négocia-
tion complète de la convention 
collective, la Fédération des 
affaires sociales tenait, durant 
la semaine du 7 juin, des as-
semblées générales dans tous 
ses syndicats. 

De son côté, le Front com-
mim a fait une contre-proposi-
tion au gouvernement. Comme 
condition préalable à toute né-
gociation, il demande le retrait 
du projet de loi 102. En 
échange, il se dit prêt à concé-
der un gel salarial d'im an et à 
s'engager dans une négocia-
tion sur l'organisation du tra-
vail qui prenne en compte les 
objectifs syndicaux. Le Front 
commim serait disposé, dans 
une telle éventualité, à attri-
buer au gouvernement les pre-
mières économies réalisées par 

Gérald Larose 

ime telle démarche jusqu'à con-
currence de l'équivalent de 1 % 
de la masse salariale du sec-
texir public. 

L'organisation du travail 
Pour le président de la CSN, 

l'organisation du travail cons-
t i tue un dossier en soi. 
«Contrairement au secteur 
privé, où des pas importants 
ont été réalisés au cours des 
dernières années, les secteurs 
public et parapublic sont par-
ticulièrement en retard sur cette 
question. Actuellement, le gou-
vernement ne cherche qu 'à uti-
liser ce dossier pour le mettre à 
la remorque de ses seuls objec-
tifs budgétaires.» 

«Il est donc impératif, a-t-il 
insisté, de ramener ce dossier à 
des objectifs syndicaux. La 
réorganisation du travail peut 
permettre des économies im-
portantes qui doivent aussi ser-
vir à l'amélioration des servi-
ces publics et des conditions de 
travail, ainsi qu'à satisfaire les 
nouveaux besoins de la popu-
lation.» 

Une vraie négociation 
«Le manque d'unanimité 

actuel sur les moyens à pren-
dre ne dispose en aucun cas des 
objectifs principaux que tous 
veulent atteindre: le retrait de 
la loi 102 et l'obtention d'une 
véritable négociation.» 
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100,000 personnes 
ont dit 

«NOIII! Monsieur Johnson!» 
Par Louis-Serge Houle et Marc Laforge 

«Bonjour Québec, ici Montréal!» 
<Salut à vous. A Québec nous sommes 25,000 personnes devant VAssemblée nationale!» 

«Avec nous, ça fait 100,000 travailleuses et travailleurs 
qui disent NON! Monsieur Johnson!» 

^ ^ u Parc Jeanne-Mancè, à 
Montréal, les haut-parleurs 
situés de part et d'autre de 
l'imposante estrade retrans-
mettaient cette conversation 
aux 75,000 manifestants re-
groupés pour faire échec au 
projet de loi 102. Jamais, au 
Québec, autant de personnes 
ne s'étaient rassemblées dans 
le cadre d'une manifestation 
syndicale. 

Après les manifestations du 
12 avril 1992 et du 7 février 

dernier, il s'agissait d'ime troi-
sième démonstration de masse 
à se dérouler au Québec en un 
peu plus d'un an. Voilà un in-
dice qui ne trompe pas. Un 
signe qui démontre le climat 
d'exaspération qui prévaut au 
Québec devant l'acharnement 
que mettent les gouverne-
ments à démolir tout le travail 
accompli depuis 30 ans, comme 
l'a indiqué Gérald Larose. Des 
gouvernements qui taxent da-
vantage les travailleurs que 

les entreprises, qui s'en pren-
nent plutôt aux gagne-petit 
qu'aiox hauts revenus. 

Le 29 mai, ils provenaient 
du secteur de la santé, des ser-
vices sociaux, de l'éducation, 
du soutien scolaire, du monde 
municipal, de la construction 
et du péripubUc (Loto-Québec, 
Radio-Québec, Hydro-Québec, 
etc). Ils ont marché durant près 
de deux heures sous un ciel 
nuageux à Montréal, et sous la 

plme à Québec, pour réclamer 
du gouvernement libéral de 
vraies négociations. 

Devant les manifestants, le 
président Gérald Larose a 
lancé que le président du Con-
seil du Trésor abusait de son 
autorité et qu'il volait le 
Québec. «Où est la police pour 
arrêter ce fossoyeur des servi-
ces publics, ce brigand des 
droits démocratiques qui ne fait 
rien pour relancer l'emploi?y 

La participation des membres des syndicats du Front commun à la manifestation a été éclatante. Avec ceux des 
autres organisations syndicales, les représentants de la FAS, de la FEESP, de la FNEEQ, de la FPPSCQ et du 

SPTM ont ouvert la marche. 
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La plus importante 
manifestation syndicaie 

i»oixante-qmnze mille personnes à Montréal et vingt-
cinq mille à Québec, 100,000 au total, donc, c'est beaucoup 
de monde. C'est même la plus imposante manifestation 
syndicale de l'histoire du Québec. 
• Le 1er mai 1973, environ 30,000 personnes marchaient 
dans les rues de Montréal pour demander la libération de 
Marcel Pépin, Louis Laberge et Yvon Charbonneau, qui 
étaient retournés à la prison d'Orsainville le 2 février. Les 
trois chefs syndicaux du Front commun avaient été empri-
sormés pour avoir avoir passé outre à l'injonction ordonnant 
de mettre fin à la grève. 
• Le 21 novembre 1981, 100,000 personnes s'étaient 
rassemblées sur la colline parlementaire, à Ottawa, à 
l'invitation de la CSN, de la FTQ, de la CEQ et du Congrès 
du travail du Canada, pour protester contre les hausses 
faramineuses des taux d'intérêt qui dépassaient les 20%. 
• Le 29 janvier 1983, 50,000 travailleuses et travailleurs 
manifestaient Ensemble pour se faire respecter, à Québec, 
pour démontrer leur volonté de mettre fin au régime arbi-
traire du gouvernement péquiste. 
• Le 12 avril 1992, plus de 65,000 personnes manifes-
taient, à Montréal et Québec, pour Une question de respect. 
• Le 7 février dernier, par une température de -20°, 
50,000 personnes réclamaient le retrait de la réforme de 
l'assurance-chômage. 

D'autres manifestations d'envergure ont eu lieu pour 
l'affirmation du caractère français du Québec, dont celle du 
12 niars 89 réunissant 75,000 personnes à Montréal contre 
le projet de loi 178, et surtout celle de la Saint-Jean de 1990, 
après l'échec de l'accord du lac Meech, alors que 500,000 
personnes avaient marché jusqu'au stade olympique. 

Gérald Larose: «Où est la police pour arrêter Daniel 
Johnson, ce brigand des droits démocratiques?» 

A l'instar des employé-es des secteurs public et 
parapublic, ceux du péripublic ont marché contre 

l'intention 
du gouvernement de geler leurs salaires 

et leurs conditions de travail pour deux ans. 
Ici, les travailleuses et les travailleurs de Loto-Québec. 

Les enseignantes et les enseignants des cégeps ont 
répondu à l'appel lancé par les organisateurs. 

Comme ceux du Haut-Richelieu, de Sorel, de MarieviUe 
et de Brossard, les membres de la centrale sont venus 
de toutes les régions pour s'opposer aux projets de loi 

102 et 198. 
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Les travailleuses et les travailleurs du secteur de la santé et des services sociaux 
ont massivement participé à la marche du Front commun. 

Les manifestants se sont serré les coudes devant le parlement à Québec. 
«On ne se laissera pas écraser!» 
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DE mmousK/ CSN sAaûi ̂  
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Les militants en région sont également sortis en force. 

Du haut de la Côte d'Abraham, la montée des manifestants CSN et FTQ, en route vers le parlement, 
était fort impressionnante. 
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Le mouvement syndical au Mozambique 

L'heure de la transition 
Par France Desaulniers 

La préhistoire syndicale au Mozambique, à l'époque coloniale portugaise, 
peut être ainsi résumée: seuls les riches (et majoritairement blancs) pouvaient joindre 

un syndicat. C'est le revenu qui déterminait l'appartenance syndicale. 

iPm.près une longue lutte 
pour l 'indépendance, Le 
FRELIMO (mouvement de li-
bération marxiste-léniniste) 
accédait enfin au pouvoir en 
1975. C'est en 1983 qu'à son 
initiative étai t fondée 
rOrganisaçao dos Trabalha-
doî es Moçambicanos (l'Orga-
nisation des travail leurs 
mozambicains — OTM). Bien 
que cette centrale comptait 
alors quatorze syndicats na-
tionaux, les travailleuses et 
travailleurs étaient membres 
de l'OTM, et non des syndicats 
nationaux — ceux-ci étaient 
en fait des branches sectoriel-
les créées par la centrale et 
non des syndicats indépen-
dants l'ayant jointe ou mise 
sur pied. Tout le monde tra-
vaillait pour l 'État, puis-
qu'après l'indépendance, bon 
nombre d'entreprises portugai-
ses avaient plié bagages et le 
FRELIMO avait nationalisé 
celles qui subsistaient. Les grè-
ves étaient interdites (nuisant 
au -'bon fonctionnement» d'une 
production boiteuse); les mem-
bres des comités exécutifs 
étaient nommés par le parti; il 
y avait des comités pour le «tra-
vail volontaire»; des «commis-
saires politiques»... Bref, les 
syndicats étaient en quelque 
sorte un prolongement du parti 
et se devaient de favoriser 
l'implantation des politiques 
de l'État. 

Àla 2e conférence de l'OTM, 
en novembre 1990, les délé-
gués décidaient de transfor-
mer la centrale en une organi-
sation non «liée au parti», le 
FRELIMO ayant fortement 
invité les organisations de 

Scène de la vie quotidienne à Maputo. 

masse à franchir cette étape. 
De plus, plusieurs syndicalis-
tes adressent de nombreuses 
critiques à la centrale, dont, 
entre autres, un manque de 
transparence et une certaine 
inertie en ce qui a trait à son 
rôle principal, i.e. la défense 
des droits des travailleuses et 
travailleurs. Ils entrepre-
naient donc de transformer 
l'OTM de l'intérieur et d'y for-
cer le débat, plus particulière-
ment depuis l'été de 1992. Une 
de leurs premières victoires 
permet, depuis janvier 1993, 
que les cotisations syndicales 
soient désormais versées aux 
syndicats nationaux et non 
plus à la centrale. 

Parallèlement à ces efforts 
de démocratisation au sein de 
l'OTM, certains des syndicats 
nationaux ont préféré opter 
pour l'autonomie. En décem-
bre 1991, l'Assemblée natio-
nale adoptait ime nouvelle loi 
du travail permettant aux syn-

dicats nationaux de se consti-
tuer en entités légales et indé-
pendantes de l'OTM. Enjuillet 
1992, trois syndicats allaient 
se prévaloir des nouvelles dis-
positions de la loi et s'enregis-
trer en tant que syndicats na-
tionaux indépendants: celui de 
la Construction, Bois et Mi-
nes; celui du Transport routier 
et de l'Assistance technique; et 
celui du Tourisme et de l'Hô-
tellerie. 

Un défi de tai l le 
Le défi, pour les travailleurs 

mozambicains, qu'ils soient 
membres de syndicats affiliés 
à l'OTM ou à des syndicats 
indépendants, c'est de pren-
dre en main leurs syndicats et 
d'en faire leurs instruments. 
Beaucoup d'entre eux ne voient 
pas l'intérêt d'appartenir à un 
syndicat ni le rôle que celui-ci 
pourrait — et devrait —jouer 
dans la société. 

En 1987, sous les pressions, 

il va sans dire, du FMI et de la 
Banque mondiale, le 
Mozambique adoptait un Pro-
gramme de réhabilitation éco-
nomique (PRE). Ce fut le dé-
but de la privatisation des en-
treprises d'État, des soins de 
santé, bref, un scénario trop 
bien connu par de nombreux 
pays du sud (et par de plus en 
plus de social-démocraties du 
nord, n'est-ce-pas?). Déjà, on 
parle d'établir des zones fran-
ches entre l'Afrique du Sud, le 
Zimbabwe et le Mozambique 
dans des secteurs tels que le 
textile. Les compagnies étran-
gères et multi-nationales sont 
fortement invitées à investir 
au Mozambique. On fait mi-
roiter une main-d'oeuvre abon-
dante et bon marché (le chô-
mage est très élevé, sans comp-
ter tout le secteur informel, et 
le salaire mensuel minimum 
est de 60,000 meticais, soit $20 
canadiens par mois), de quoi 
allécher .les investisseurs!) 

NOUVELLES CSN 363 • 4 juin 1993 • page 8 


